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ARTICLE PREMIER

Supprimer les alinéas 13 à 18.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les ressortissants des pays membres de l’Union européenne peuvent participer à la désignation des 
conseillers municipaux, les conseillers municipaux « fléchés » sont désignés dans le même scrutin 
pour aller siéger dans les instances intercommunales. Donc, en prenant part à la désignation des 
conseillers municipaux, les ressortissants de l’Union Européenne peuvent mécaniquement participer 
à la désignation des membres des instances intercommunales. Cet alinéa est donc superflu. 

 


